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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS D’AIGREFEUILLE 
 

 
 
 

Nombre de conseillers                  L’an deux mille vingt quatre 
En exercice : 15                           le 6 mai à 20 heures 30, 
Présents :  10                                le Conseil Municipal de la Commune d’AIGREFEUILLE 
Votants :     14                              dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire 
Convocation du 2 mai 2024      à la Mairie, sous la présidence de Christian ANDRÉ, Maire. 
 

PRÉSENTS : MM. GENRE Pierre, IMART Thierry, LASFARGUES William, PIGASSE Thomas 
Mmes :  CASANOVA Céline, DUCROS Lucie, MARCHOU Marie, PLACHOT Geneviève, POUPOT Mary 
 

Secrétaire : POUPOT Mary  
 
Absents excusés : STURMEL Philippe procuration à PIGASSE Thomas 
SEMENE Marie-Ange procuration à PLACHOT Geneviève 
DELSOL Yannick procuration à ANDRÉ Christian 
AFONSO Djemilla procuration à DUCROS Lucie 
 
Absent non excusé :  COULON Florian  
 
 
Objet : - Budget communal : Décision modificative 1 
 
 

Des anomalies à la prise en charge du budget ont été relevées. 
Des crédits budgétaires pour les opérations de cession suite à la vente du tracteur, de la 
benne et de la remorque avaient été inscrits aux articles 6751,7761,192,2157 et 7751.  
 
Ces écritures génèrent des anomalies bloquantes à la DGFIP qui les a supprimées. 
  
La trésorerie nous informe que les cessions doivent apparaître au compte 024.  
 
Un déséquilibre est donc constaté après rectification par la trésorerie. 
 
Il faut prévoir une décision modificative 
- En section d'investissement 2000 euros en recette au compte 024.  
- En section de fonctionnement il faudrait diminuer les dépenses de 300€ pour équilibrer 
la section. Il est proposé de réduire l’article 65888 « Autres matières et fournitures » 
passant de 20 000 € à 19 700 € 
 
Les ajustements figurant dans le tableau suivant sont donc proposés : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 031-213100035-20240515-DEL2024_23-DE
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commune  d'Aigre feuille

Décision modificative n°1 du Budget communal  pour l'exercice 2024

DM n° 1

section de  fonctionnement 

DEPENSES
article libellé (dépenses)

montant de  la  

DM n° 1

 TOTAL article 

BP + DM

chapitre  65 : Autres charges de  

gestion courante
65888

20000
-300,00 19 700,00

-300,00

section d'investissement 

RECET T ES
article libellé (dépenses)

montant de  la  

DM n° 1

 TOTAL article 

BP + DM

Chap 024 :Opéra tions de  

cessions
24 2 000,00 2 000,00

2 000,00

T OT AL de  la  DM en dépenses de  fonctionnement

T OT AL de  la  DM en rece ttes d'investissement
 

 
 
Ouï cet exposé et après avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d'approuver les opérations sus exposées. 

 
 

Votes pour : 14 

Votes contre : 0 

Abstentions : 0 

 
 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus.  
Pour copie conforme à l’original.     Le Maire, 
 
Certifié exécutoire compte tenu de : 
la publication le 6 mai 2024 
Et de la réception en Préfecture le  
Le Maire, 
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